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Établissement public à caractère administratif (E.P.A) : 
 

Siège : 
Office Français de la Biodiversité 

12, Cours Louis Lumière 
94300 Vincennes 

 
Direction générale déléguée Ressources – Direction des Finances : 

Service Commande Publique 
5, rue Saint Thibault – Saint Benoist – 78610 AUFFARGIS 
Téléphone : 01 30 46 60 00 – Télécopie : 01.30.46.60.60 

  

OBJET DE LA CONSULTATION 
 

 

 
MARCHE CONCLU SELON LA PROCEDURE D’APPEL D’OFFRE OUVERT 

 
Selon les dispositions législatives et règlementaires  

du Code de la commande publique du 1er avril 2019 (CCP)  
(Articles L.2124-1 et L.2124-2, ainsi que R.2124-1, R.2124-2, R.2164-4 et R.2164-5) 

 

Marché n° 2025-40 
 

 Date et heure limites de réception des offres 
23 septembre 2025 à 12h00 

 
Consultation autorisée par le pouvoir adjudicateur  
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